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6. Crédit de CHF 42'000 pour l’acquisition de mobilier scolaire au collège 
primaire 

 Arrêté 1169 

 
  
Les prévisions pour la rentrée 2010 font état de 260 élèves, contre 252 pour l’année en 
cours. Il ne nous est donc plus possible de faire une répartition correcte par classe, en tenant 
compte des degrés de classes et des différents facteurs qui nous sont transmis.  
 
Selon les données et informations du Service de l’enseignement obligatoire (SEO), nous 
allons donc devoir ouvrir une 13ème classe lors de la rentrée 2010.  
 
Pour rappel, nous avions décidé de renouveler le mobilier scolaire à l’école primaire au 
rythme d’une classe par année, principe que nous avons stoppé lorsque les finances 
communales ont commencé à se dégrader. Durant cette période, le mobilier hors d’usage a 
été remplacé par celui qui était dans les classes libres. 
 
Lors de la dernière demande de crédit en 2007 (arrêté 1103), nous vous avions présenté un 
dossier pour le renouvellement d’une certaine partie du mobilier scolaire, afin de pouvoir 
reprendre la démarche entreprise à l’époque.  
 
Nous vous présentons donc une demande de crédit pour l’acquisition de mobilier scolaire 
pour la 13ème classe (7 tables d'élèves à deux places, 6 tables d'élèves à une place, 
20 chaises), ainsi que diverses fournitures de matériel pour le réaménagement de cette 
nouvelle classe. Une classe comprend en général 1/5 de tables à 1 place et le reste des 
tables à 2 places.  
 
Nous profitons de cette demande pour y inclure le remplacement, dans différentes classes 
du collège, de mobilier vétuste, voire dangereux (charnières cassées et qui abîment les 
habits des enfants, les pas de vis de certaines chaises sont en très mauvaise état, ce qui 
empêche un réglage correct, etc.), soit 12 tables d'élèves à deux places, 10 tables d'élèves à 
une place et 40 chaises. 
 
Coûts: 
 

19 tables d’élèves à deux places: CHF 14'535.00 

16 tables d’élèves à une place : CHF 9'840.00 

60 chaises d’élèves : CHF 11'640.00 

Renouvellement de matériel divers:  
- 3 panneaux d’affichages 
- rangements divers 
- petites étagères 
- petites fournitures 
- armoire de rangement 

CHF 2’000.00 

Etagère pour le stockage et le rangement de matériel 
au sous-sol (comme fournitures scolaires, livres, papier): 

 
CHF 

 
3'000.00 

Sous-total CHF 41'015.00 

Rabais & escompte CHF 2'050.75 

Total net CHF 38'964.25 

TVA 7,6% CHF 2'961.30 

TOTAL CHF 41'925.55 
      

Total arrondi pour la demande de crédit CHF 42'000.00 

 



6.2 

 
Depuis le deuxième volet du désenchevêtrement des tâches, il n’y a plus de subvention 
cantonale (qui s’élevait à 20 % et venait en déduction du crédit). 
 
Afin de pouvoir aménager correctement nos salles de classes, le Conseil communal vous 
remercie d’accepter l’arrêté 1169. 
 
 
 
          Conseil communal 


